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Les élections municipales françaises de 2014 approchant, les partis politiques devront choisir leurs candidats. C'est dans ce contexte que l'Union pour un mouvement populaire (UMP) a décidé, comme l'avaient fait avant lui le Parti socialiste et le  Parti radical de gauche pour l'élection présidentielle de 2012, de faire des primaires ouvertes pour la ville de Paris.


Le principe est simple : l’élection est ouverte à tous les Parisiens électeurs à Paris et qui se seront préalablement inscrits sur le site de la primaire. L’inscription se fait exclusivement par Internet jusqu’au 28 mai 2013 à 19h et coûte 3 euros. Il y a six candidats à départager.


C'est là que le bât blesse : « vote démocratique » et « Internet » ne font pas bon ménage. Comme pour n'importe quel vote sur un ordinateur, il sera impossible de participer ou de contrôler le dépouillement. Impossible de savoir si ce qu'on choisit sur l'ordinateur est bien pris en compte. Impossible de savoir si un élément technique (client, serveur, élément réseau) n'a pas bugué ou n'a pas été piraté. De plus, le vote par Internet ne garantit pas que c'est vraiment l'électeur qui vote ou qu'il ne vote pas sous la contrainte. Il donne également la possibilité de violer le secret du scrutin.


NdM : à noter que deux cent mille Français à l'étranger sont susceptibles de voter par internet lors des législatives partielles dans le scrutin 1er tour ouvre le 14 mai.

Les médias sont les grands absents de ce questionnement sur la validité d'un tel vote. Lorsque cette primaire est abordée, il n'est malheureusement jamais dit que le candidat désigné ne sera en rien légitimé par un tel vote.


Rappelons que l'UMP a un tout un historique avec les ordinateurs de vote. Le vote électronique a déjà été utilisé pour des élections internes. Le député-maire d'Issy-les-Moulineaux, André Santini, est un fervent promoteur du vote électronique. Les nombreux agréments permettant d'utiliser des ordinateurs de vote pour les élections républicaines avaient été pris en 2003 par le ministre de l’Intérieur Nicolas Sarkozy. Son successeur François Baroin avait ensuite agréé de nouvelles machines en avril 2007, dans les jours précédant l'élection présidentielle. Lors de cette élection présidentielle de 2007, seul le candidat de l'UMP avait soutenu le vote électronique. 


Le principal adversaire de la favorite Nathalie Kosciusko-Morizet, Pierre-Yves Bournazel, a déclaré faire confiance au scrutin (dans l'émission « On n'est pas couché » sur France2). Heureusement, même à l'UMP le questionnement existe : le bureau politique de l’UMP avait entériné le retour au vote manuel et l’abandon du vote électronique pour l'élection du chef de parti en 2012.


Bref, n'hésitez pas à signaler à l'UMP, à ses militants et ses électeurs vos craintes sur ce sujet. Parlez autour de vous du danger du vote sur Internet ! Il s'agit là d'une élection locale pour un parti, mais ce genre de pratique pourrait être massivement généralisé dans les prochaines années.


NdM : le vote par internet est déjà présent pour les législatives des Français de l'étranger et pour diverses élections professionnelles.
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